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  Lettre datée du 30 avril 2020, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par la Représentante permanente de Saint-Vincent-et-

les Grenadines auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 29 avril 2020 adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le Président du Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 1540 (2004) (S/2020/347) et, à cet égard, souhaite transmettre 

ci-joint la déclaration de Saint-Vincent-et-les Grenadines sur l’exposé écrit du 

Président du Comité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente, 

Mission permanente  

de Saint-Vincent-et-les Grenadines  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Inga Rhonda King 
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  Annexe à lettre datée du 30 avril 2020 adressée au Président  

du Conseil de sécurité par la Représentante permanente  

de Saint-Vincent-et-les Grenadines auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

 Saint-Vincent-et-les Grenadines remercie l’Ambassadeur M. Djani pour son 

exposé écrit complet, et nous le félicitons pour ses travaux à la présidence du Comité 

créé par la résolution 1540 (2004).  

 La résolution 1540 (2004) est un pilier dans la lutte contre la prolifération des 

armes nucléaires, chimiques et biologiques. Dans le paysage politique actuel, il 

importe que nous poursuivions notre action pour l’élimination totale des armes de 

destruction massive. Les acteurs non étatiques, notamment les terroristes, 

représentent une menace particulière à cet égard. Si des armes nucléaires, chimiques 

ou biologiques tombaient entre de mauvaises mains, les conséquences seraient 

catastrophiques. La pleine application de la résolution 1540 (2004) est le meilleur 

moyen de prévenir cette sombre éventualité. 

 Nous nous félicitons des évolutions positives soulignées par le Président dans 

son exposé. Nous sommes encouragés par les progrès que de nombreux États ont 

réalisés dans la mise en œuvre intégrale de la résolution. Le fait que le Comité ait 

reçu 184 rapports initiaux en 2019 est tout à fait remarquable. Nous saluons et 

soutenons la collaboration continue avec les organisations régionales et sous-

régionales. Nous devons impérativement continuer à faciliter l’assistance aux États 

Membres. Cela exige un effort à l’échelle mondiale et nous devons faire preuve de 

solidarité dans ce processus. 

 Nous soulignons l’importance de la pleine participation à l’examen approfondi. 

La pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) a certes entraîné l’annulation et 

le report de nombreuses activités essentielles à l’examen, mais nous devons conserver 

notre détermination à faire avancer le processus et faire de notre mieux pour 

compenser ces atermoiements.  

 Le fait que nous traversions une période difficile ne devrait en aucun cas 

affaiblir notre attachement à l’objectif de la non-prolifération. La pleine application 

de la résolution 1540 (2004) exige la motivation et la coopération des États Membres 

aux niveaux national, régional et international. La prolifération des armes de 

destruction massive et le risque qu’elles soient utilisées font peser une menace sur 

l’humanité toute entière et méritent donc notre attention permanente. Saint-Vincent-

et-les Grenadines s’est toujours engagée à faire sa part pour parvenir à l’élimination 

totale des armes de destruction massive, et nous continuerons à soutenir les travaux 

du Comité. 

 


